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EXPCSESUCCINCTDUS 

Conformt?ment B laarticle 11 du reglement int6rieur provisoire du Conseil de 
sécurité, le Secrétaire genéral pr&ente l'exposé qui suit sur les questions dont 
le Conseil de aecurité est saisi et sur le point où en était leur examen ?3 la 
date du 20 septembre 1969. 
1. 
2. 

3. 
4. 

5. 

6. 

7* 
8. 

9. 
10. 

ll. 

12. 

13. 
14. 

15. 
16. 

Question iranienne (voir S/n82). 
Accorda spéciaux prevus & l'article 43 et organisation c?es forces années 
Zb mettre B la disposition du Corseil de sécurit6 (voir S/n82). 
Réglement interieur du Conseil de sécurité (voir S/n82 et ~/8981). 
Statut et r8glement interieur du Comité d'état-major (voir S/n82). 
Réglementation et r6duction générale des armements et renseignements sur les 
fomps armées des Rations Unies (voir s/7382). 

Désignation d'un gouverneur du territoire libre de Trieste (voir S-17382). 
Question égyptienne (voir S/n82). 
Question indonésienne (voir S/7332). 
Procédure de vote au Conseil de sécurité (voir S/n82). 

RappOrts sur le Territoire strat6gique sous tutelle des Iles au Pacifique 
Chablis en ex&ution de ls résolution adoptée le 7 
de 8tkurit6 (voir S/n82). 
Demandes d'admission (voir S/n82, S/O64, s/8301, ~/8555, S/8815 et S/8896)0 
Question de la Palestine (voir S/n82, S/wl, S/$52, S/7%, S/'Blo, 

Question Inde kistan (voir S/n82). 
Question tohécoslovaque (voir S/n&). 
Question au territoire libre de Trieste (voir S/7382). 
QUe8tiOn dffM31er@bad (voir s/7382). 
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17. ificstions identiques adressées eu Secr&aire g6néra1, le 29 septembre 1948, 

per les Gouvernements de le République franqaise, du Roysume-Uni et des 

Etats-Unis d’A.m&ique (voir S/n82). 

18. Contr&e internations de ltBne-+ie atomique (voir S/n82). 
19. Plainte pour invasion annde de lITle de TsPwan (Formose) (voir S/‘/382). 

20. Plainte pour bombardement athien du territoire de le Chine (voir S/n82). 
21. Plainte contre le Gouvernement iranien pour non-observation des mesures , 

conservatoires indiquées par le Cour internationale de Jxtice dans l’affaire 

de ~~~~g:‘:~-Irnni,rrn OS l-~~~ny (voir S/m82). --- 
22. Proposition tendant B inviter les Etats à sahérer au Protocole de Genève 

de 1925 concernant le prohibition de l’arme bactérienne.et à ratifier ledit 
protocole (voir S/n82). 

23. Demsnde d’enquête su sujet d’un pr&endu recours à ls guerre bactérienne 

(voir S/n82). 
24. Lettre, en date au 29 mai 1954, adressde su PrBsident au Conseil de sécuritb 

par le repr&entant par intérim de le Theîlanae suprOs de l*Orge.nisation aes 

ions Unies (voir s/7382). 
2% TtWg en date au 19 juin 1954, adress6 su Président au Conseil de 

skxrit6 pk le Ministre des relations extérieures du Guatemala (voir S/n82). 

26. Lettre, en date au 8 septembre 1554, adressée au Prksident du Conseil de 
sécuritd par le reprtkentsnt aes Etats-Unis d’Am&ique (voir s/7382). 

27. Lettre, en date du 28 janvier 1955, adressée au PrBsident du Conseil de 

sécurité per le repr6aentant de la Nouvelle-Zéla,uae, concernant .ls question 
a~h0stim58 dans la Agion de certaines hes situées eu large de la Chine 

ntinentale . 

ttre, en date au 30 janvier 1955, adressée eu PrBsident au Conseil de 
sécurité r le ~pr~sentant de l’Union des RBpubliques socialistes sovi&ique 

concernant le question a’ecte5 d<agression c is par les Rtats~Unis d’Am6riqu~ 

R&ublique populaire de Chine dsns la r6gion de TsIwan et ‘d’autres 
chinoises (voir s/7382). 

Situation cr6ée P r llsction unilet6r rnement Bgyptien, mettsnt fin 

Estton internatio le du canal de Suez, syetéme confirm6 et 

Convention du cane1 de suez en 1888 (voir S/=?‘382). 
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29. 

30. 

31. 

32. 

33. 

34. 

35. 

36. 

37. 

s que certaines pu%ssences, notamment la France et le Royaume-mi, ont 

prises contre 1Qgypte mettent en danger la pexix et ls sécurité inter- 

nationales, et sont de violations B la Cherte des tîons Unies 
(vit S/7382). 
La si+ation en Hongrie (voir S/n&). 

Aide militaire apportée par le Gouvernement Égyptien aux rebelles en Algérie 
(voir S/B82). . 

Lettre, en date au 30 octobre 1956, adrede au Pdsiaent au Conseil de 

sécurité par le repdsentant as l’Egypte (voir S/n&). 

Lettre, en date au lJ février 1958, aaress6e au Président au Conseil de 

s6curit6 par le représentant pe eut de ls Tunisie, concernsnt la “plainte 

de la Tunisie su sujet de l’acte atagrfmi0n c0mmio par la Rance contre elle 
à Sakiet-Siai-Youssaf, le 8 fdvrier 1958” (voir ~/'j‘382). 

Lettre, en date au 14 fdvrier 1958, adressh au Président au Conseil de 
sécurité par le représentant permanent de &a France, concernent la “situation 

rkxxltant de l’aide apport& par la Tunisie à aes rebelles, permettant h 

ceux-ci de mener à partir au territoire tunisien des ophati3ns dirigées 
contre l’itMgrit.6 au territoire fran+is et la sécurité des personnes et 

aes biens des ressortissants français” (voir S/?$i&). 

Lettre, en date au 20 février 1958, adressée au Secrétaire généra1pa.r le 

représentant au souasn (voir ~17382). 

Plainte au représentant de ltwiSs, contenue a-5 une lettre en date du 
l.8 avril 1958 a.u Président au Conseil de sécurité et intitulde : "Adoption 
de mesures urgentes pour faire cesser le vol d’aéronefs militaires aes 

Etats-Unis a’Am6rique a.rm& de bcmbea atomiques et de bombes à hydrogène 
dans la direction des frontières ae l’un~.on sovi&ique” (voir S/7382)0 

Lettre, en date au 29 mai 1958, adresde au Prdsiaent au Conseil de Sécuritb 

par le repdsentant de la sie, conoernaat : plainte de la Tunisie 8.u 

sujet d’actes dtagrei3sion t?C 
les forces militaires frau@ses stationtdee sur son territoire et en 

AlgBrie” (voir S/n82). 

/ . . . 



38.. Lettm, en àate au 29 mai 1958, adressée au Prksident au Conseil de sécurit 
par le repr8sentant de la France et concernsnt : 8) “La plainte formulée par 

la France contre la Tunisie le 14 fdvrier 1958” (voir point 34 ci-dessus); et 
b) “La situation créde par la rupture, au fait de La Tunisie, au modus vivendi 5 
qui s’était établi, depuis le mois as fdvrier 1958, sur le stationnement des 

troupes. françaises en certains points au territoire tunisien” (voir s/7382). 
39. Rapport au Secrétaire g6néral concernant l6 lettre au Ministre aes affaire6 

6tmngBres au Gouvernement royal au Laos, transmise le k septembre 1SW par 
une note de la mission permanente au Laos eupr?#s des Nations Unies 

(voir S/7382). 
40. Lettre, en aate au 25 mars 1960, adress&+ au Président au Conseil de sécurité 

par les repr&entants de ltAfghanisten, de l’Arabie Saoudite, de la Binaanie, 

au Cambodge, de Ceylan, de l’Ethiopie, de l6 FBa&atiOn de Malaisie, au Ghana, 
ae la Guinée, de K!znae, de l’Inaodsie, de l’Irak, de l*Iran, au Japon, de 

la Jordanie, au 06, au Liban, au Libéria, de la Libye, au Mmoc, au N6pa3, 
stan, aes Philippines, de la République e unie, au Souaan, de la 

nae, de la Tunisie, ae la Turquie et au 

> en aate au l.8 mai 1960, adressé par le Ministre aes affaires 

res de l’Union aes Républiques soeislistes sovidtiques 6u PrBsiaent 
du Conseil de sécurité (voir ~17382). 

42. Lettre, en ade au 23 mai 1960, adresde au Président au Conseil de sdcuritd 
par les reprdsentante de l’Argentine, de Ceylan, de l’Equateur et de l6 

Tunisie (voir S/n&?). 

ttre, en date au 13 juillet 1960, aaresabe au PrBsiaent au Conseil de 

r le Secdteir Bnéral deci Nations Unies (voir S/7382). 

nt au Conseil de 
one extérieuree de Cuba (voir s/7382). 

dressbe au Pr&iaent au Conseil de 

5 de Cuba (voir S/7382). 
nt au Conseil de 
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47. Lettre, en date du 26 mai 1961, edresske RU Président du Conseil de sécurit6 
par les reprhsentants de l’Afghanistan, de l’Arabie Saoudite, de la Birmanie, 

du @mb0dge, au Cameroun, de C@ybn, de Chypre, au Congo (B~~zzw~II~), du 

Congo (tiopoldville), de la C6te d’ivoire, du Dahomey, de l’Ethiopie, de la 

Fédération de Malaisie, du Gabon, du Ghana, de la Guinde, de la Raute-Volta, de 

l@I~e, de ltIM aie, de 1’ Irak, de 1’ Iran, du Japon, de la Jordanie, du ~~~~ 

du Liban, du LtMria, de PS. Libye, de li, du Maroc, du 
du RigBria, du Pak%stan, des Philippi que arabe unie, 
RBpublique centrafricaine, du SénBgal, de le Somalie, du Soudan, du Tchad, 

du Togo, de la Tunisie, du Y&en et de la Yougoslavie (voir S/n82). 

48. Plainte du KoweYt concernant la situation crdke par l’Irak, qui menace 
l’indépendance du territoire du Kowert et met en danger la paix et la 

sécurit6 internationales. Plainte du Gouvernement dë la République d’Irak 
concernant la situation créée par la menace que les forces armées du 
Royaume-Uni font peser sur l’indépendance et le sécurité de l’Irak, situation 

qui semble devoir menacer le maintien de la paix et de la sécurité inter- 
nationales (voir S/n62). 

49. Télégramme, en date du 20 juillet 1961, adressé a.u Président du Conseil de 

sécurit6 par le Secrétaire d*Rtat a.w affa.ires étrangbres de la République 
tunisienne. Lettre, en date du 2C juillet 1961, adressée au Pr6sident du 
Conseil de sékurité par le représentant permanent de la Tunisie (voir s/n82). 

50. Lettre, en date du 21 novembre 1961, adressée au Président du Conseil de 

sécurité par le représentant permsnent de Cuba (voir S/7382). 

51. Lettre, sdresske au Prasident du Conseil de sécurité, le 18 d6cembr-e 1961, 
par la r:lpr:???%tsnt permanent du Portugal (voir $/‘@). 

52. Lettre, t-n M‘;P a~; 22 octobre 1962, adress8e au Pr6sident du Conseil de 

sQcurit6 pa.r le rc.prdscniant permanent des Et;ats-Unis d’Amérique; lettre, en 
date du 22 octobre 1962, adressde a,u Pr&sident du Conseil de s6curit.é r le 

repr”ZJents.‘it ‘peînwwut de Cuba; lettre, en date du 23 octobre 1962, adressée 

a.u írPs?i:ent du Conseil de sécurit6 par le reprdsentent permanent adjoint de 

l’Union des Républiques socialistes sovi6tiques (voir sj7382). 

53. Plaintes du SénBgal concernant des violations de son espace a6rien et de son 

territoire (voir S/n82). 
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54. 

55. 

56. 

57. 

58. 

59. 

60. 

61. 

62. 

63. 

64. 

Télé , en aete au 5 meif 1963, adressé au Président au Conseil de stkurité 

per le Ministre des affaires étran&res de la République a’Ha!fti (voir S/n82). 

Rapports au Secréta.ire ganérsl su Conseil de sacurita 6ur les faits nouveaux 

reletifs su Yémen (voir S/7382). 

Question concernant la situstion asns les territoires sous administration 

portugaise : lettre datée au ll juillet 1963 adressée au Président du Conseil 

de sécurité pRr les reprdsentsnts de 32 Etats Membres (voir S/n82). 

La question au conflit rscial @n Afrique au Sud provoqu8 r la politique 

d’apartheid au Gouvernement de ls République suarsf’ricai : lettre adressée. 
au Président au Conseil de sécurité, le 11 juillet 1963, par le6 reprasentants 

de 32 Ete&s Membres (voir S/n82). 

Question concernant la situation en Rhodésie au Sua : lettres datées des 
2 et 30 aoC% 1963 adressaes au Président au Conseil de sécurité au nom des 

représentants de 32 Etats Membres (voir s/7382, s/7628, S/7644, S/8502, 

S/8555, S/8564, S/8% S/9258, S/9276 et S/%!93). 
Lettre astee au 26 aacembre 1963, adressée au Président au Conseil de sacurit8 

par le représentant permanent de Chypre (voir S/n82, S/$i&, S/8014, S/8313, 
S/&O2, S/%52, S/8933 et Sl938). 
Lettre adressée su Président au Conseil de sécurité, le 10 janvier lg64, par 

le représentant permanent au Panema (voir s/7382). 

Lettre adressée au Président au Conseil de sécurité, le ler avril 1964, psr 

le reprdsentant permsnent adjoint, chsrS6 d’affaires a.i., au Yémen 

(voir S/7’382). 

PLainte pour agression contre le territoire et le population civile au 

CsmbodSe (voir s/n82). 

Lettre adressée au Président du Conseil de sdcurité, le 4 aoGt lg64, par 

le reprasentant pe nent des Etats-Unis (voir S/n82). 
Lettxe adressde au Président au Con 1 de sécuritk, le 3 septembre 1964, 

r le repr&entsnt laisLe (voir S/n82). 

/ ..* 



65. 

66. 

678 

68, 

69. 

70. 

71. 

72. 

le reprhentant Grke, et lettre, en date du 

Lettre,’ en date au 6 eept siaent au Conseil de 

ahrit p8r le repzxkentant pe 
Lettre, en dste au Ier adcembre 3$6& adre e 8u Pr6siaent au Conseil de 

les reprthent8nts de 1’ , ae l’Alg&ie, au Rurunai, 

au C-badge, au Congo ( 
de 18 GuintSe, de xifndodsie, au Ke 

Lbibiide, de l'oUg%ada, de 18 R~$I ique 8rabe unie, de 2.8 Rhpublique 

centr8fricaille, de 3.8 s lie, au souaan, de 18 nmzanie, de la Yougoslavie 

et de la hnbie (voir ~/7382). 

Let+ke, en date au 9 eepteudre 1964, edreesde au Pdeiaent au Conseil de 
stjcnrit.% .-P-” le repr&entent permanent de la Rbpublique a 
CQ‘ïlg9 ( vc: r si’;~.~.%?) , 

Lek’re 1 , en date au hr tuai 1965, adress6e au PrBsiaent au Conseil de 

sécuritd par le repr8sentent pe rient de l’Union des Rhpubliques 

so.?ia..listes scviétiques (voir S/n82). 
Z:e+xe &!& du 33. ,jasv’Ler 1966, adreesée 8u Pdsiaent au Conseil de 

s&+z.;fiLB pnr J.5 repr&sert;aut, permanent des Etats-Unis a’Am&ique 
(vsr s/7332) . 

Lettre datée au 2 aoîft 3.p5tS6, adresde 8u P&siaent au Conseil de ehrit. 

par !e représentant permanent adjoint au Royaume-Uni (voir S-/7452, S/7458 et 

s/yv 68. : . 

P~?I:& de la Rgpublique &hOCI!8tiqW du Congo (voir S/7523, S/7537, 

S/7564, S/E!&~, s/8066 (pointa 72 et 74), 918242 et S/8252). 

/ . . . 



73. 

‘. 

(voir S/7913, S/7923, @76 

7% s/Bu9, s/82% 5/8292, s 

6/8X5, s/8534, , S/8595, S/8747, Sb7-53, S 
s/tB15, s/8328, m960, s/9=3, 

S/93@ S/9395, S/g406, S/9427 et S/9&9) e 
1969, le Conseil de 

n de la question. 

tIroU de vote B la aiecui3si0 Conseil, en plue de neuf autres 

sentants qui, au cour8 des a au Conseil question, avaient 
s conaitione B p 

e 21 au ai8positf.f au pro3et de 

son athwx, le 

intexaational" aprh les mots "Conventions de Genève", &t5 lnis aux voix 

rique, Finlande, 

r6solution, le Conseil 1's e z$ro, avec 8 abstentions 

Ie (voir s/8367, s/8424, ~$3428, s/8438, S/8450, 

eerde au Rd3iaent au Conseil 
rient aek3 Etats-Unie a' rique (voir S/8367). 

iadî au conmil de .96curit 



ésiaetlt au Coneeil de SbELlri 
tique, de 

sident au Conseil aa 

te (s/93& si9364 et 

sident du Conseil de 

des Etats-Unis a' rique (s/9397 et s 

i. 


